
3. Exige que 1' Afrique du Sud mette immediate
ment fin a tout bombardement et a tous autres actes 
d'agression et retire sur le champ et sans condition 
toutes ses forces armees qui occupent le territoire 
angolais et s'engage a respecter scrupuleusement la 
souverainete, l'espace aerien, l'integrite territoriale et 
l'independance de I' Angola; 

4. Demande a tousles Etats d'appliquer integrale
ment l'embargo sur les armes decide a l'encontre de 
1' Afrique du Sud dans la resolution 418 (1977) du 
Conseil de securite; 

5. Reaffirme le droit de I' Angola de prendre, con
formement aux dispositions pertinentes de la Charte 
des Nations U nies, en particulier de l' Article 51, 
toutes les mesures necessaires pour defendre et sauve
garder sa souverainete, son integrite territoriale et son 
independance; 

6. Prie a nouveau les Etats Membres de preter 
toute !'assistance necessaire a l' Angola pour se de
fendre contre les attaques militaires de plus en plus 
intenses commises par I' Afrique du Sud et contre 
!'occupation continue de certaines parties de son 
territoire par ce pays; 

7. Reaffirme en outre que 1' Angola a droit a etre 
promptement et equitablement indemnise des pertes 
humaines et materielles resultant de ces actes d'agres
sion ainsi que de la poursuite de !'occupation de cer
taines parties de son territoire par les forces armees 
sud-africaines; 

8. Decide de se reunir a nouveau au cas ou la pre
sente resolution ne serait pas appliquee par I' Afrique 
du Sud, afin d'envisager l'adoption de mesures plus 
efficaces conformement aux dispositions appropriees 
de la Charte; 

9. Prie le Secretaire general de suivre !'applica
tion de la presente resolution et de faire rapport a ce 
sujet au Conseil de securite le 10 janvier 1984 au plus 
tard; 

10. Decide de rester saisi de la question. 

Adoptee a la 2511" seance 
par /3 voix contre zero, avec 
2 abstentions ( Etats-Unis 
d'Amerique, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d' Irlande 
du Nord). 

LA QUESTION DE L' AFRIQUE DU SUD5 

Decision 

A sa 2512e seance, le 13 janvier 1984, le Conseil 
a procede a la discussion de la question intitulee '' La 
question de l' Afrique du Sud : lettre, en date du 10 jan
vier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant permanent du Togo aupres de 
l'Organisation des Nations Unies (S/162656)". 

Resolution 547 (1984) 

du 13 Janvier 1984 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine la question de la condamnation a 
mort prononcee le 6 juin 1983 en Afrique du Sud contre 
M. Malesela Benjamin Maloise, 

Rappe/ant ses resolutions 503 (1982), 525 (1982) et 
533 (1983), . 

Gravement preoccupe par la decision des autorites 
sud-africaines de rejeter un appel contre la peine de 
mort prononcee contre M. Maloise, 

Conscient que !'execution de cette condamnation 
a mort aggraverait encore la situation en Afrique du 
Sud, 

s Question ayant fait I'objet de resolutions ou decisions de la part 
du Conseil en 1977, 1978, 1979, 1980, 1981, 1982 et 1983. 

6 Voir Documents officie/s du Consei/ de securite, trente
neuvieme annee, Supplement de janvier, fevrier et mars /984. 
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1. Demande aux autorites sud-africaines de com
muer la peine de mort prononcee contre M. Maloise; 

2. Prie instamment tous les Etats et organisations 
d'user de leur influence et de prendre d'urgence des 
mesures, conformement a la Charte des Nations 
Unies, aux resolutions du Conseil de securite et aux 
instruments intemationaux pertinents, pour sauver 
la vie de M. Malesela Benjamin Maloise. 

Adoptee a /' unanimite ii la 
2512' seance. 

Decisions 

A sa 2548e seance, le 16 aout 1984, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de l'Afrique du Sud, 
de l' Algerie, de l' Argentine, du Nigeria, de la Tcheco
slovaquie et de la Thailande a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question intitulee "La ques
tion de 1' Afrique du Sud : lettre, en date du 8 aout 
1984, adressee au President du Conseil de securite par 
le representant permanent de 1' Algerie aupres de 
l'Organisation des Nations Unies (S/166927)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation en vertu de l'article 39 du 
reglement interieur provisoire, au President par inte
rim du Comite special contre l'apartheid. 

1 Ibid., Supplement de jui//et, aout et septembre /984. 


